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Les parents d’enfants autistes demandent de l’aide.

Une trentaine d’enfants de tous âges souffrent d’autisme et d’autres formes de troubles envahissant le développement dans le Canton du Jura. Leur maladie et leur handicap sont importants, difficiles à diagnostiquer et lourds à soulager. Le retard massif de langage et les difficultés progressives d’entrer en communication sont les caractéristiques de ces enfants. Ils posent un défi important à leurs parents, à leurs enseignants, à leurs éducateurs et à leurs médecins. 

Le canton du Jura dispose de la Fondation Pérène comme structure scolaire et de l’Hôpital de jour du CMP comme structure de soins « intensif » pour la prise en charge de ces enfants. Mais il manque dans notre canton une structure de soins intermédiaires, pour des enfants nécessitant des traitements de longue durée dans un cadre scolaire spécialisé.

D’autres cantons disposent d’institutions d’éducation spécialisée dans le trouble envahissant le développement et dans l’autisme, soit centralisées, soit réparties en classes délocalisées. Le Canton du Jura devrait disposer d’une telle structure pour assurer une scolarisation spécialisée ajustée aux connaissances actuelles, permettant d’utiliser toutes les techniques en cours dans le traitement de l’autisme. Les parents de ces enfants sont très demandeurs d’une telle école et les professionnels enseignants, éducateurs, psychiatres d’enfants et pédiatres partagent ce souhait.

Je demande au Gouvernement jurassien, par cette motion, de mettre sur pied une structure éducative spécifique pour les enfants autistes.

Delémont, le 22 septembre 2010                                                                                    Pierre-Olivier Cattin
